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02.25.26 

Mercredi 17 septembre 2025 

 

Présidence :  

M. Jean-Marc SENTEIN 

Présents au siège du District :  

Richard GIUSEPPIN, Patrick MARSENGO, Hugo LOPEZ, Cédric GRAVOUIL, Jean-Louis AGASSE, 
Manuel MANAS, Mathieu HERENGT, Patrick MARICEL, Céline ESTRADE,  

Présents en visioconférence : 

Geneviève REAVAILLE, Claude SERRE, Gilles GALINIER, 

Membres absents excusés :  

Jean-Luc THERON, Benjamin FROGER, Yves DA COSTA, Florence HUC, René TREBOUTE, David 
BENECH, Isabelle SANSUS, 

Invités :  

Loïc FEVRE (Directeur Général), Olivier LEDOUX (salarié), Gilles CALINSKI (salarié), Mathieu GALEY 
(salarié), Pascal DESPEYROUX (salarié), 

--------------- 

La séance a été ouverte à 19h par M. Jean-Marc SENTEIN, Président du District.  

M. Patrick MARSENGO a ensuite procédé à l’appel des participants et à la présentation de l’ordre du 
jour. 

Ordre du jour : 

1. Approbation du PV du CD du 28.08.25 
2. Informations d’actualité du Président 
3. Validation des Règlements Généraux et Règlements des Compétitions 
4. Situation des Clubs au regard de leurs Obligations Financières 
5. Affaires Juridiques 

a. Dérogation éclairage du club de LUCHON  
b. Dérogation numérotation des maillots du club de VENERQUE  
c. Validation des ententes 

6. Fonctionnement et Financement de la couverture des matchs « à risque » 
7. Indemnisation des membres de commissions 
8. Validation des membres de commission 
9. Indemnisation des observateurs 
10. Organisation interne des équipes pour la saison 25/26  
11. Convention AMF 31 (pièce jointe) 
12. Informations et Questions Diverses 
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1. Approbation du PV du CD du 28.08.25 

Intervention : Patrick MARSENGO 

Aucune remarque n’étant formulée, les procès-verbaux ont été approuvés à l’unanimité des 
membres présents 

2. Informations d’actualité du Président 

Intervention : Jean-Marc SENTEIN 

Lutte contre les violences et incivilités, protection des personnes et des biens 

Le 18 septembre, signature d’un protocole au Salon des Maires. Seront présents : un commissaire 
représentant le ministère de la Justice, moi-même, ainsi que la présidente. 
Une table ronde sera également organisée, avec la participation de M. Nicolas DANOS, en tant que 
représentant des arbitres internationaux, d’un ancien joueur professionnel, champion d’Europe, qui 
partagera son expérience passée et actuelle, de M. Pascal Despeyroux, ancien joueur professionnel 
champion d’Europe, ainsi que de la présidente de la fondation du TFC. 

Délocalisation du comité exécutif de la Fédération Française de Football 

Les 6 et 7 octobre, journées interrégionales avec le présence de certain membre du COMEX dont 
Philippe DIALLO son Président. Ce sera l’occasion d’inaugurer officiellement les travaux réalisés à 
Castelmaurou. 

3. Validation des Règlements Généraux et Règlements des Compétitions 

Intervention : Richard GIUSEPPIN / Loïc FEVRE 

La version définitive du R.I.O a été présentée au Comité de Direction pour validation. Elle sera 
diffusée demain ou après-demain, en prévision du démarrage des compétitions le week-end des 20 
et 21 septembre 2025. 

Particularité cette année : Les nouveautés seront inscrites en gras. 
 Le Comité de Directeur valide à l’unanimité les règlements Généraux et les règlements 

des compétitions.   

4. Situation des Clubs au regard de leurs Obligations Financières 

Intervention : Geneviève REAVAILLE 

Voici un point sur les créances actuellement identifiées : 

FC Bagatelles, Groupement Saint Gaudens, TAC, CAP Jeunes 31, Groupement Garonna Nord 
Toulousain et Toulouse Nord ont encore des dettes à ce jour. Les engagements en Coupe, sans 
règlement de la situation avant vendredi 14h, seront refusés et avant sanction de match perdu par 
pénalité sur le championnat la semaine suivante. 

Concernant les mesures en place : 

La règle prévoit que tout club non à jour de ses règlements au 30 juin ne peut pas reprendre la 
compétition. 
 Le Comité de Direction a validé à la majorité la règle selon laquelle tout club non à jour de 

ses règlements au 30 juin ne pourra pas reprendre la compétition. 
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5. Affaires Juridiques 

a. Dérogation éclairage du club de LUCHON  

Intervention : Loïc FEVRE 

Le terrain du club de Luchon est actuellement classé en E7, alors que ses performances, notamment 
en matière d’éclairage, permettraient un classement en E6. D’après les informations transmises par 
l’équipe de Fabrice PONCHEL, le club a simplement demandé un renouvellement de classement au 
lieu d'une demande de reclassification en E6. Pourtant, les relevés d’éclairement fournis confirment 
que le niveau E6 pourrait être justifié. 
Il serait donc pertinent d’accorder une dérogation temporaire, sous réserve que le club et la mairie 
entreprennent les démarches nécessaires pour obtenir officiellement le classement en E6. 
 Le Comité de Directeur accorde à l’unanimité la dérogation. 

b. Dérogation numérotation des maillots du club de VENERQUE  

Intervention : Geneviève REAVAILLE 

Le gardien de l’équipe de Venerque est tragiquement décédé l’an dernier. En sa mémoire, le club 
souhaite ne pas réattribuer le numéro 1 durant toute la saison à venir. Il demande donc l’autorisation 
d’aligner un gardien portant le numéro 16, ce qui déroge au règlement en vigueur. 
Le club sollicite une dérogation pour cette saison uniquement, ainsi qu’un courrier officiel du comité 
directeur à présenter aux arbitres. 
 Le Comité de Direction a validé à la majorité la demande du club pour une saison. Un 

courrier sera envoyé au club sous deux semaines pour appuyer cette dérogation. 

c. Validation des ententes 

Intervention : Patrick MARSENGO (cf pièce jointe) 

 Le Comité de Directeur valide à l’unanimité les ententes présentées. 

6. Fonctionnement et Financement de la couverture des matchs « à risque » 

Intervention : Richard GIUSEPPIN / Jean-Marc SENTEIN 

Mise à l'étude ou à titre expérimental 

Chaque lundi, un représentant de la commission éthique, de la commission d'arbitrage, de la 
commission des délégués et de la commission sportive se réuniront afin d’établir une liste de 
rencontres à intégrer dans l’un des dispositifs suivants : 

• Équipement d’une caméra poitrine pour les arbitres sur cinq matchs sélectionnés 
• Désignation d’un trio arbitral pour certaines rencontres 
• Nomination d’un délégué officiel 

Le financement des désignations de délégués supplémentaires sera assuré par le District. Ce 
dispositif permettra ainsi de renforcer la surveillance sur une vingtaine de matchs chaque week-end. 

7. Indemnisation des membres de commissions 

Intervention : Jean-Marc SENTEIN 

En raison de déplacements fréquents des membres de la commission de discipline, notamment 
pour ceux résidant dans le sud du département, une demande de remboursement des frais a été 
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adressée au Comité de direction. Après échanges, et afin de ne pas établir de jurisprudence en la 
matière.  

 Le Comité de Direction a décidé, à l’unanimité, de refuser la prise en charge de ces frais. 

8. Validation des membres de commission 

Intervention : Patrick MARSENGO (cf pièce jointe) 

 Le Comité de Directeur valide à l’unanimité les ententes présentées. 

 

9. Indemnisation des observateurs 

Intervention : Jean-Marc SENTEIN 

La CDA a formulé une demande de revalorisation des observateur Sénior en comparaison avec les 
pratiques dans les départements voisins et en argumentant le travail important après les rencontres 
dans la rédaction des commentaires d’observation.  
La proposition de revalorisation des observations de match de 28 à 35 € pour les rencontres sénior 
est validée à l’unanimité. 

10. Organisation interne des équipes pour la saison 25/26  

Intervention : Jean-Marc SENTEIN 

Vous avez reçu le document présentant la réorganisation de notre équipe technique 
départementale, qui impacte également le personnel administratif. Les missions de l’équipe 
technique ont été réparties en trois grandes catégories : 

Missions essentielles et obligatoires pour le District : 

Elles sont désormais réparties entre les quatre membres de l’équipe technique : 

+ PROJET DE PERFORMANCE FEDERALE (PPF) : Pascal DESPEYROUX 

+ Formation des éducateurs : Gilles CALINSKI 

+ Structuration des clubs : Mathieu GALEY 

+ Foot animation : Thierry MANAUT 

Je rappelle que le principe des techniciens de secteur a été abandonné. 

Priorités territoriales (définies par le Plan de Développement du District jusqu’en 2028) : 
 

+ Développement du football féminin : Mathieu GALEY  

+ Développement du futsal : Thierry MANAUT  

Missions allégées ou réattribuées : 

Suite à la réduction de l’équipe technique (suite au départ d’un technicien il y a un an), certaines 
missions ont été confiées à des personnels administratifs, avec l’appui de techniciens conseils. 

+ LOISIRS ET NOUVELLES PRATIQUES : Mission pilotée par Alexis FERRATGE avec Gilles CALINSKI 
comme technicien conseil. 

+ FOOT A L’ECOLE : Mission pilotée par Sylvie MARREQUESTE avec Gilles CALINSKI en technicien 
conseil. 
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+ PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL & PROGRAMME SOCIETAL : Mission pilotée par Mathilde ROY avec 
Gilles CALINSKI en technicien conseil. 

+ SPORT ADAPTE / E-SPORT : Cette mission est suspendue pour la saison 2025-2026. Un courrier a 
été préparé pour en informer le Comité Départemental du Sport Adapté. Une réflexion sera 
menée pour envisager une nouvelle forme d’intervention l’année suivante. 

Cette nouvelle organisation sera présentée aux représentants des clubs dès la semaine 
prochaine, car elle marque un changement important dans notre mode de fonctionnement. 

11. Convention AMF 31  

Intervention : Jean-Marc SENTEIN 

Ce protocole définit la collaboration entre l’Association des maires de la 
Haute-Garonne, la préfecture, le District de Football et les clubs.  
Il renforce la coopération avec la gendarmerie, la police et le parquet de 
Toulouse, notamment pour les matchs à risque.  
L’objectif est d’améliorer la sécurité autour du football et d’accompagner 
tous les acteurs impliqués. 
Ce protocole engage opérationnellement les maires (via leur association), 
le District de Football, la préfecture, la DDCSPP et le parquet de Toulouse.  
Des référents sont désignés dans chaque structure pour coordonner, suivre 
le protocole et gérer les situations graves. Ils assurent une communication 
continue pour renforcer la prévention des violences et adapter les actions 
en conséquence. 

12. Informations et Questions Diverses 

Intervention : Jean-Marc SENTEIN 

Deux réunions d'information à destination des présidents de club sont prévues le : 
 Mardi 23 septembre 2025 à 19h30 – Blagnac 
 Jeudi 25 septembre 2025 à 19h30 – Saint-Gaudens 

Au programme : présentation de la saison 2025-2026, réorganisation des services, évolutions 
réglementaires et plan de lutte contre les violences et incivilités. 

-------------------------------------------------------- 

Intervention : Manuel MANAS 

Manifestations à venir : 
 4 octobre à Tournefeuille : Octobre Rose de 9h à 13h 
 11 octobre à Cugnaux : Journée Robert Grisolia de 9h30 à 12h 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 00.  
 

Prochain Comité Directeur le Jeudi 6 Novembre 2025 à 19h 
 

 

 

Le Président, 
Jean Marc SENTEIN 

Le Secrétaire Général, 
Patrick MARSENGO 
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